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ler ces secrets nu peuple; il pourrait bien y perdrte lu respect
qu'il a pour les lois.

L'Hon. M. P>atton, qui ne se laisbe pas dé>;trçonticr facilamuc,,t,
.demandé purquoi les ciésuierî tur haypothèq1 ues, par exeluple,
n'auraient p44s le niê,ne aiaIataiu que les débiteurs du *bille
f roteâtés. La réponse était facile. Le. premaiers, n'ayanit nl

l euuucofiance un l'emprunteur, ptuaq(u'ils sasturcnt un équi-
valant du eu q1u'ils piêLcut, n'ont pas besoin d'ètre proté,ésau
même degré que celui qui counfie sa fortune à une autre personne,
en échange d'nue ou de deux signatures. La propiié.é reste
toujours, tandis que le débiteur dont le billet a été protesté,
peut vendre secrètement ce quIl a et leve;r un pied agile, ne
laissant à celui dont il emporte li fortune, qu'un carré de papier
sans valeur et l'illusoire satisfition d'apprendre qu'en allant so
faire pendre ailleurs, son débiteur a traité dinferijalus les, lois
canadiennes dont il a fui l'effet.

Vie. P>ARLEMENT PROVINCPL

1er sissio-i.

{15e téance, mercredi,
17 mars, 1858.

CONSEIL LÉGISLATIF.

L'hon. M. Viinkougline-dépose sur la table un relevé des bip-
tômes, des mariages et des décès qui ont eu lieu à Trois-Rivières
pendant l'année.

Le 1r5ie-ltune dépéche du gouverneur-Général, 1rêla-
tive au choix que Sa Mlajesté a fait d'Outauuais pour être la ca-

pitalc du Canada. Ensuite, le Piésident lit un message du
Gouverneur-GZénéral, relatif à l'absence des lion. IlM. D. B.
Viger et Samnuel Crane, du Conseil Législatif, pendant deux ses-
sions conEécutives et sans congé. Eu con.séquence, le Conseil se
constitue en comité et les sièges de 31M. cime et Viger sent
déclarés vacants.

L'hon. 31. Boulton-deniande la 2e lecture de son bill, abro-
geant la loi pasîée l'an dernier et qui -autorise la saisie des biens
d' une pcrsonne qui laisse protester un de ses billets ou un billet
endosséô par elle, quinze jours après le protêt. Cette loi n'a pas
é:é mise encore eh force ; mais l'bon. piéopinant est certain
qu'elle est trop draconienne. Il est vrai qu'il exi.ste unL loi sem-
blable eu Angleterre ; nmais il faut remarquer que dans ce pays-
là l'argent est aussi facile à trou% er qu'il est rare ici. Où en
serait-on si cette loi de 1857 était inise en force ! Il n'y n vas,
dit M. floulton, un seul membre dit ce conseil qui n'ait lîsé
protester nu moins un de ses billets en sa vie.

L'hon Y. Ferric--cest fâché d'entendre un de ses collègues
attaquer une loi avant qu'elle ait é.é mise en force, et qui doit
rendre d'immenses services au pays en obligeant les gens-d'af-
faires à plus d'exactitude ddns leurs paiements. L'argent n'a
jamais été plus abondant qu'à présent, et il le sera pendant cinq
ou six ans encore. Un Angleterre on en obtient autant qu'on
en veut, à raison de deuc ou trois per cent.-

Vlhn. M. joitleon --fait remarquer que son bill ne s'applique
qu'au Haut-Canada.

L'hon. 3f. Ferrier--repond que les deux Canadas sont trop
étroitement unis l'un à l'autre pour que ce qui intéresse l'une
des deux parties de la province, n'intérese pas l'autre ausei.

Vli7on. . M zorris-s'élèv'e lui aussi contre- la loi de l'an der-
nier. Il ne savait pas'qu'elle renfermait la clause cruelle citée
par M. Boulton, autrement il ne lui aurait pas donné son vote,
l'an dernier. Il y a dans le Haut-Canada un très-grand nombre
de négociants qui pourraient être ruinés complètement, quinze
jours après la mise en vigueur de Il loi.

L'itom. M. Yankoughnet-conseille à M. ]3oulten de renvoyer
la 2e lecture de son bill après les fêtes de Pâques, car d'ici là,
le gouvernement aura fait connaitre son bill de réforme, desti-
né à assimiler les unes aux autres les lois commerciales de-q deux
Canada-, et alors les conseillers sauront ce qu'ils doivent faire
du bill actuel. Il est injuste de laisser le créancier souffrir de
longs délais, par suite de la mauvaise foi d'un débiteur qui veut
bien payer-les frais de cour et d'avocat, afin de gagner deux ou

truie mois do plus. Autant vaudrait-il déclarer hantera. nt qu'un
billet payable en trois mxois, ne le scra qu'en six.

L'huit. M1. 1Paaw, -approuve le bill. L'argent, qui est à2 ou
3 p ur , Ccil Anglecterre, commainde à Toronto un intéîôt de

15 i 2 pour cent. Dans tous les cas, pottrquoi la lui de 1857 no
favurise Lellu que les détenteurs de billets ? les droits des autres
ciéaucicrs ne sont-ils pas aussi respectables?. La chambre de
commei ce du Ilamilton a liétitionné contre cette loi.

L'îo,. 3. Bôtlcni-fitit remarquor que la majorité des mnem-
brus du Haut CaiaL. ou dlé,:ara, l'an dernier, contre la loi que
le bill doit abolir.

L'Ion. MT. Blagj~itir-so déclare en faveur du hill de M.
Boulton.

L'Ion. M. 'a/-epr que l.î 2d lecture du bill sera re-
mise, et il assure le Conseil qae ce n'est pas l'intention des miem-
bres du ];as-Cuaua d'obliger le 11aut-Canada, à souffrir une loi
qui lui est particulière et dont il semble ne pas vouloir. D'un
autre côté, il doit dire que la bonne réputation d'un peuple dé.
pend en grande partie de la ponctualité de ses paiements.

12 lon. .F,'.s-e déclare eni faveur de la loi, disant
que ceux qui empruntent devraient y regarder à deux foii avant
do signer un billet.

L'îlon. MT. Quesiicl-dit, lui aussi, que tout homme qui signe
un billet, sait qu'il aura à payer la soumme spécifiée dans ce billet.
C'est donc à lui d'a"ir à bon escient.

Finalement, la seconde lecture du bllI est remise à trois se-
mainles.

8eW' Nos lecteurs trouveront plns bas, dans notre numéro,
d'aujourd'hui une longue annonce relative à la formation du 100e
régîient, Notre imprimeur n'ayant pas pour le moment les
lettres accentuées du petit caractère que nous avons adopté peur
les annonces, nous avons dû nous résigner à laisser au lecteur
indulgent et patient le soin d'interpréter nos colonnes d'an-
nonces.

IA Journal (les Débati paruit à trois heures de l'après-midi,
tous les jours de la semaine, à l'exception du dimanche et de
lundi.

Le prix de l'abonnement est d'une piastre les quarante pre-
ins numéros. A Montréal, à Sorel, à Trois-Rivières et à

Québec, on l.ent s'abonner à la semaine, en payant quinze sous
après la réception de cinq numéros.

Au détail, chaque numéro du Journal de4 Del>a-t se vend
quaire sous.

ILIBRAIRIE

DE

J. B3. ROLLAND,

O Ntrouve dans ces magasins un choixcoped'urgse
0littérature, de livres de Théologie, de Droit, de Médecine,

de.. Science et des Arts, etc., etc., ainsi qu'ungrand assortiment
de Papèterie et de tous les articîrs qui entrent dans la fourniture
des Bureaux ou des Maisons d'Education.

.Attaché à cette Librairie se trouve aussi un magasin de Tapis-
serie, de tous les z:ix de toutes variétés et dont le bas-prix, défie
toute espèce de concurrence.

Montréal, 16 mars 1858.


